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Coût de démantèlement des parcs éoliens 
 

 
 
Une association du Massif Central a obtenu un devis d’une société de démolition industrielle 
et de récupération de matériaux pour évaluer le coût du démantèlement d’une centrale 
éolienne. Cette société est agréée pour réaliser ce type de travaux, elle possède le certificat 
ISO 14 001 correspondant. Cette estimation est donc entièrement crédible. 
 
Le devis se monte à 900 000 € pour une éolienne de 3MW 
 
Pour des machines de 1,5 MW comme à Ally, on peut compter 150 000 € de moins soit, tout 
de même, 750 000 € pour une éolienne. 
Pour la démolition d’un parc entier, le tarif peut être dégressif du fait de la présence de la 
grue de 700 tonnes sur le site.  
Ce devis ne compte pas le socle en béton indestructible. Il s’agit donc uniquement du 
démontage de la machine et du traitement des matériaux selon les normes réglementaires 
de sécurité et sanitaires. 
Le prix de revente des matériaux, conditionné et livré à l’acheteur s’élève à 60 000 euros 
environ, mais l’entreprise de démolition et de récupération en est propriétaire.  
 
 
 
Le coût est justifié principalement par : 
- L’utilisation d’une grue de 700 tonnes, de deux grues de 50 tonnes, d’une presse 
cisaille mobile. 
- Le maintien d’une équipe d’ouvrier le temps du déboulonnage, chalumage et 
cisaillage des parties métalliques 
- le conditionnement et la mise en décharge classe II des parties non récupérables 
(principalement les pales, soient 20 tonnes en matériaux non recyclables) 
- La prise en compte des aléas climatiques qui pour des raisons de sécurité peuvent 
retarder les travaux et donc immobiliser le matériel pour une durée indéterminée. 
 
 
 
 
 
  








